
Santé
Le médecin anesthésiste doit rester
au bloc quand un infirmier pratique
Lorsqu’un acte d’anesthésie ou de surveillance post-opératoire
est réalisé par un infirmier anesthésiste, le médecin qui le
supervise doit être présent dans le bloc, a précisé la Cour de
cassation.
La juridiction a été saisie par un médecin anesthésiste-réani-
mateur licencié pour faute grave. La clinique lui reprochait de
quitter le bloc en y laissant seuls des infirmiers anesthésistes.
Ces derniers peuvent intervenir « sous le contrôle exclusif d’un
médecin anesthésiste-réanimateur », à condition que celui-ci
ait examiné le patient et « soit présent sur le site » et puisse
intervenir à tout moment.
Mais que signifie « présent sur le site » ? La clinique estimait
que le médecin, en consultation préopératoire dans les étages,
n’était pas physiquement présent au bloc, ce qui contrevenait
au code de la santé publique. Le médecin assurait que sa
présence dans le bâtiment suffisait.
La Cour a tranché : « présent sur le site » signifie au bloc opéra-
toire, pas ailleurs.
(Cour de cassation, première chambre civile, 15 octobre 2025,
pourvoi n° M 24-16.873)
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Communauté de communes
Challans-Gois Communauté
Construction d’une crèche

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : communauté de communes Challans-Gois Commu-
nauté.
Type de numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 200 071 629 00121.
Ville : Sallertaine.
Code postal : 85300.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : AK01SPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil
d’acheteur : oui.
Nom du contact : M. Loïc Grigy.
Adresse mail du contact : l.grigy@vendee-expansion.fr.
N° téléphone du contact : 06 71 62 34 43.
Section 3 : procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
- aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle/preuve par tout moyen ;
- capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre
d’affaires concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles/DC2 ou documents équivalents ; La preuve
d’une assurance pours les risques professionnels en cours de validité/attestation
d’assurance responsabilité civile professionnelle
- capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle (preuve par tous moyens) ; une déclaration indiquant les
moyens humains généraux du candidat (effectifs, organigramme, CV…) ; une des-
cription de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat
dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techniques géné-
raux) ; pour les entreprises des lots 1, 2, 3 et 4 la ou les autorisation(s) d’interven-
tion à proximité des réseaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 10 décembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre
initiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché
Intitulé du marché : construction d’une crèche.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Challans.
Valeur estimée du besoin (en euros) :
La consultation comporte des tranches : non.
Section 5 : lots
Marché alloti : oui.
Description du lot 01 : terrassement/VRD.
CPV du lot 01 : 45112500-0.
Lieu d’exécution du lot 01 : Challans.
Description du lot 02 : abords, clôtures.
CPV du lot 02 : 34928200-0.
Lieu d’exécution du lot 02 : Challans.
Description du lot 03 : fondations spéciales.
CPV du lot 03 : 45262210-6.
Lieu d’exécution du lot 03 : Challans.
Description du lot 04 : gros-oeuvre.
CPV du lot 04 : 45223220-4.
Lieu d’exécution du lot 04 : Challans.
Description du lot 05 : charpente bois, ossatures bois, bardages bois.
CPV du lot 05 : 45261100-5.
Lieu d’exécution du lot 05 : Challans.
Description du lot 06 : ITE finition enduit à la chaux, ravalement.
CPV du lot 06 : 45261222-6.
Lieu d’exécution du lot 06 : Challans.
Description du lot 07 : isolation en béton de chanvre.
CPV du lot 07 : 45320000-6.
Lieu d’exécution du lot 07 : Challans.
Description du lot 08 : couverture acier, étanchéité.
CPV du lot 08 : 45261210-9.
Lieu d’exécution du lot 08 : Challans.
Description du lot 09 : menuiseries extérieures aluminium.
CPV du lot 09 : 45421000-4.
Lieu d’exécution du lot 09 : Challans.
Description du lot 10 : métallerie.
CPV du lot 10 : 45421140-7.
Lieu d’exécution du lot 10 : Challans.
Description du lot 11 : menuiseries intérieures bois.
CPV du lot 11 : 45421000-4.
Lieu d’exécution du lot 11 : Challans.
Description du lot n° 12 : cloisons sèches.
CPV du lot 12 : 45421152-4.
Lieu d’exécution du lot 12 : Challans.
Description du lot 13 : plafonds acoustiques.
CPV du lot 13 : 45421146-9.
Lieu d’exécution du lot 13 : Challans.
Description du lot 14 : carrelages, faïences.
CPV du lot 14 : 45431000-7.
Lieu d’exécution du lot 14 : Challans.
Description du lot 15 : sols souples.
CPV du lot 5 : 45432111-5.
Lieu d’exécution du lot 15 : Challans.
Description du lot 16 : peinture.
CPV du lot 16 : 45442100-8.
Lieu d’exécution du lot 16 : Challans.
Description du lot n° 17 : agencements intérieurs.
CPV du lot 17 : 39000000.
Lieu d’exécution du lot 17 : Challans.
Description du lot n° 18 : nettoyage de livraison.
CPV du lot 8 : 45452100-1.
Lieu d’exécution du lot 18 : Challans.
Description du lot 19 : jeux de cour.
CPV du lot 19 : 45452100-1.
Lieu d’exécution du lot 19 : Challans.
Description du lot n° 20 : plomberie, sanitaire.
CPV du lot 20 : 45330000-9.
Lieu d’exécution du lot 20 : Challans.
Description du lot 21 : chauffage, ventilation.
CPV du lot 21 : 45331000-6.
Lieu d’exécution du lot 21 : Challans.
Description du lot 22 : électricité.
CPV du lot 22 : 45310000-3.
Lieu d’exécution du lot 22 : Challans.
Section 6 : informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d'ouvrage : Vendée Expansion - SPL - 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex. Tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Ville des Sables-d'Olonne
Modification de classement de la salle Audubon

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : ville des Sables-d'Olonne. Numéro national d'identi-
fication : Siret : 20008213900011. Ville : Les Sables-d'Olonne. Code postal : 85100.
Groupement de commande : non.
Section 2 : communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://www.marches-securises.fr/
Identifiant interne de la consultation : 2025V042.
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Mme Carmen Perez.
Adresse mail du contact : carmen.perez@lsoagglo.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 51 23 16 00.
Section 3 : procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité économique et financière :
- déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concer-
nant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exerci-
ces disponibles,
- déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance
des risques professionnels pertinents.
Capacité technique et professionnelle :
- une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'impor-
tance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
- une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années,
- une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 12 décembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : identification du marché :
Intitulé du marché : modification de classement de la salle Audubon.
Code CPV principal : 45300000-0.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : gros
oeuvre.
Lieu principal d'exécution du marché : 85100.
Durée du marché (en mois) : 4.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot : gros oeuvre.
Code CPV principal : 45223220-4.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : gros oeu-
vre.
Description du lot : couverture.
Code CPV principal : 45261000-4.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : couverture.
Description du lot : cloisons, plafonds, flocages, menuiseries intérieures.
Code CPV principal : 45421152-4.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : menuiserie.
Description du lot : menuiseries extérieures.
Code CPV principal : 45420000-7.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : menuiserie.
Description du lot : carrelage, peinture.
Code CPV principal : 45431100-8.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : carrelage.
Description du lot : chauffage, ventilation, plomberie.
Code CPV principal : 45232141-2.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : chauffage
(travaux).

Description du lot : électricité CFO-CFA.
Code CPV principal : 09310000-5.
Lieu d'exécution du lot : 85100.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : travaux d'é-
lectricité.
Section 6 : informations complémentaires :
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite :
Coordonnées de la personne à contacter : Tristan Le Squere, 02 51 23 16 32.

Attribution d’espaces commerciaux à Port Bourgenay

AVIS D’APPEL PUBLIC
À LA CONCURRENCE
Le SPIC Port-Bourgenay, géré par la communauté de communes Vendée Grand
Littoral, a notamment pour compétence la gestion du port de plaisance de Port
Bourgenay, à Talmont-Saint-Hilaire.
Dans le cadre des travaux de rénovation des espaces publics et de la construction
d’un nouvel ensemble immobilier, le SPIC souhaite attribuer des espaces commer-
ciaux, et fait appel aux candidats souhaitant présenter un dossier.
Objet : attribution d’un espace commercial d’environ 100 m2, divisible en 2 espa-
ces de 50 m2 environ chacun.
Lieu d’exécution : pôle commercial de Port Bourgenay.
Date : la communauté de communes envisage une livraison prévisionnelle au prin-
temps 2026.
Caractéristiques principales : cellule commerciale de 100 m2 environ, livrée
brute de béton, hors d’eau et hors d’air.
Activités souhaitées : activité commerciale hors bar et restauration.
Conditions d’occupation : possibilité d’exploiter en bail commercial, ou à la vente
sur proposition de candidats.
Montant du loyer en bail commercial : le montant est proposé à 200 eu-
ros HT/m2/an pour l’année 2026, revalorisé annuellement à l’ILC.
Prix de vente : le prix de vente sera proposé par les candidats et pourra faire l’ob-
jet de négociations.
Candidature : les candidats souhaitant proposer un projet commercial doivent
adresser un dossier de candidature en recommandé RAR ou déposé contre récé-
pissé à la capitainerie de Port Bourgenay, 85440 Talmont-Saint-Hilaire, mention-
nant sur l’enveloppe «Candidature commerce 2b Port Bourgenay».
Le dossier comportera :
- coordonnées et le statut de la société envisagée, extrait Kbis de moins de 3 mois,
- les comptes annuels des 3 derniers exercices clos (en fonction de la date de créa-
tion de l’entreprise),
- une attestation d’assurance responsabilité professionnelle en cours de validité,
- un prévisionnel couvrant l‘ensemble de la durée d’occupation,
- la période d’activité envisagée,
- la description de l’activité avec caractéristiques techniques, photos et schéma
d’implantation,
- montage juridique et financier proposé avec proposition de loyer commercial ou
de prix d’acquisition,
- des expériences professionnelles, agrément et certificats en lien avec l’activité,
- moyens humains et matériels,
- toute information que le candidat jugera utile d’apporter.
Date limite de réception des candidatures : vendredi 30 janvier 2026 à 12 h 00.
La communauté de communes Vendée Grand Littoral se réserve le droit de ne pas
donner suite au présent avis de publicité en cas de candidature inappropriée ou ne
répondant pas à ses attentes ou pour tout motif d’intérêt général.
Adresse à laquelle les candidatures doivent être envoyées en RAR ou dépo-
sées contre récépissé : capitainerie de Port Bourgenay, Port Bourgenay,
85440 Talmont-Saint-Hilaire.
Le présent avis de publicité fait objet d’un affichage et d’une parution presse quoti-
dienne régionale.

Commune de RIVES-D'AUTISE

Modification n° 2 du Plan local d’urbanisme de Nieul-sur-l’Autise

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté municipal n° DIV 22 / 2025, le Maire de Rives-d'Autise a ordonné l'ouverture
de l'enquête publique portant sur la modification n° 2 du Plan local d’urbanisme de
Nieul-sur-l’Autise.
À cet effet, M. le Président du tribunal administratif de Nantes a désigné M. Bruno Rival-
land en qualité de commissaire enquêteur, et M. Bruno Janailhac en qualité de sup-
pléant.
L'enquête publique se déroulera du 12 novembre 2025 au 1er décembre 2025 inclus
(clôture de l'enquête), soit pendant une durée de 20 jours consécutifs.

Le commissaire enquêteur recevra :
Mairie de Rives-d'Autise - mairie principale à Nieul- sur-l’Autise - siège de l’enquête,
salle du Conseil Municipal le :
- mercredi 12 novembre 2025 de 9 h 30 à 12 h 30;
Mairie de Rives-d'Autise mairie annexe à Oulmes, salle du Conseil Municipal le :
- lundi 1er décembre 2025 de 9 h 30 à 12 h 30;
Mairie de Rives-d'Autise - mairie principale à Nieul- sur-l’Autise - siège de l’enquête,
salle du Conseil Municipal le :
- lundi 1er décembre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00;
Le dossier d’enquête publique sera disponible durant l’enquête publique sur le site in-
ternet de la commune à l’adresse suivante : www.rives-autise.fr à la rubrique «A la une».
Pendant la durée de l'enquête, les observations pourront être consignées sur le registre
d'enquête déposé en mairie de Nieul-sur-l’Autise. Elles peuvent également être adres-
sées au commissaire enquêteur à l'adresse de la mairie de Rives-d’Autise ainsi qu’à l'a-
dresse électronique suivante : mairie@rives-autise.fr (en précisant l’objet «observations
enquête publique»).
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public dès qu'ils seront transmis en mairie et pour une durée d’un an.

Le Maire.

SA COOPÉRATIVE DE PRODUCTION D’HLM
COOPÉRATIVE VENDÉENNE DU LOGEMENT

SA à capital et personnel variables
Approuvée par arrêté ministériel du 19 avril 1951

Siège social : 6, rue Maréchal Foch
85000 LA ROCHE-SUR-YON

RC 545 850 448 La Roche-sur-Yon
N° Siret 545 850 448/00030

AVIS DE CONVOCATION
Les associés de la Coopérative Vendéenne du Logement sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire de notre société qui se tiendra le jeudi 18 décembre 2025 au
siège social 6, rue Maréchal Foch, 85000 La Roche-sur-Yon, à l’effet de délibérer sur
l’ordre du jour suivant :
Ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire - Vote par correspondance :
1. Renouvellement du mandat de KPMG SA, co-commissaire aux comptes titulaire,
2. Pouvoirs en vue d’effectuer les formalités prévues par la loi.
Pour plus de simplicité, nous souhaitons privilégier un vote par correspondance.
Aussi, il n’est pas envisagé de se regrouper physiquement le jour de l’assemblée géné-
rale.
Les associés peuvent :
- soit utiliser un formulaire de vote par correspondance sous forme électronique,
- soit adresser à la société une procuration sans indication de mandataire,
- soit remettre une procuration à un autre actionnaire.
Si vous souhaitez néanmoins assister à l’assemblée générale, nous vous remercions
de bien vouloir confirmer votre présence, par mail s.clero@cielogement.fr ou par télé-
phone 02 51 45 23 95 avant le lundi 1er décembre.
Des formules de procuration ou de vote par correspondance sont à la disposition des
actionnaires au siège social, ou peuvent être demandées à l'adresse électronique sui-
vante : s.clero@cie-logement.fr
Pour être pris en compte, le formulaire de vote par correspondance complété et signé
doit être parvenu au siège social par courrier ou par envoi à l'adresse électronique sui-
vante : s.clero@cie-logement.fr la veille de l'assemblée, et les procurations dûment
complétées, jusqu’à la veille de l'assemblée (étant rappelé que les mandataires de-
vront formuler leurs votes, par le biais du bulletin de vote, dans les conditions énon-
cées ci-dessus).
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite.
Ces questions devront être adressées :
- au siège social ou de préférence à l’adresse électronique suivante :

s.clero@cie-logement.fr jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assem-
blée générale.
Sauf instruction contraire, les procurations et les votes par correspondance reçus pour
la première assemblée restent valables pour toute assemblée ultérieure, sur convoca-
tion portant sur le même ordre du jour.
Les actionnaires peuvent demander à la société de leur adresser les documents et ren-
seignements prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce jusqu’au
cinquième jours inclusivement avant la réunion, par courriel à l’adresse électronique
suivante : s.clero@cie-logement.fr
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit
apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de points ou de projets
de résolutions présentées par des actionnaires.

Le Président du Conseil d’Administration.

BAUD MENUISERIE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

10, impasse Henri-d’Escoubleau
85420 MAILLEZAIS

En cours d’immatriculation
au RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date du 13 novembre 2025, il a été
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme sociale : société à responsabilité li-
mitée.
Dénomination sociale : Baud Menuiserie.
Siège social : 10, impasse Henri d’Es-
coubleau, 85420 Maillezais.
Objet social : toutes activités de menuise-
rie générale, la fourniture, la pose de tous
types de menuiseries intérieurs et exté-
rieurs notamment en PVC, bois et alumi-
nium ; tous types de travaux de serrurerie,
de pose et motorisation de volets rou-
lants, portails, portes de garages et vo-
lets ; pose de cloisons sèches, isolation
intérieure et extérieure, plafond sus-
pendu ; négoce et pose de parquet, lam-
bris, dressings, placards, cuisines, salle
de bain, bardage et tout aménagement
intérieur ; Ainsi que la vente de tous arti-
cles et éléments s’y rapportant, y compris
appareils ménagers et tous produits et
accessoires complémentaires.
Durée de la société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la société
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Capital social : 5 000 euros.
Gérance : M. Pascal Baud et Mme San-
drine Baud, domiciliés au 10, impasse
Henri-d’Escoubleau, 85420 Maillezais.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance

EARL LE PETIT NOYER
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
Société civile en liquidation

Au capital variable de 76 224,51 euros
Siège social : 53, rue de la Chevalerie

Le Petit Noyer - Oulmes
85420 RIVES-D’AUTISE

330 793 340 RCS La Roche sur Yon

AVIS DE CLÔTURE
DE LIQUIDATION

Suivant délibérations prises en assem-
blée générale extraordinaire du
26 juin 2025, l’associé unique a approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus
de sa gestion au liquidateur, M. Jeanick
Moreau, demeurant 65, rue de la Venise
Verte, Oulmes, 85420 Rives-d'Autise et
constaté la clôture des opérations de li-
quidation.
Le dépôt des comptes définitifs de liqui-
dation sera effectué auprès du RCS de La
Roche-sur-Yon.

Pour avis
Le Liquidateur.

MACE - EPAULAIS
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

23 rue Georges-Clemenceau
85260 L’HERBERGEMENT

990 642 076 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Aux termes du procès-verbal de l’AGE du
3 novembre 2025, il résulte que :
- M. Cyril Epaulais, demeurant actuelle-
ment 6, rue du Pré-du-Clos, 85260 L’Her-
bergement, a été nommée cogérant à
compter du 3 novembre 2025 pour une
durée indéterminée ;
- il a été décidé de modifier l'objet social
par adjonction d’activité à compter du
3 novembre 2025.
En conséquence, l'article 2 des statuts,
relatif à l'objet social, a été modifié
comme suit : «toutes activités de bouche-
rie, charcuterie, traiteur, salaisons en ma-
gasin et/ou ambulant ; fabrication et
vente de tous produits alimentaires ; ainsi
que toutes activités connexes ou complé-
mentaires s'y rapportant».
Mention sera faite au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis
Les Cogérants.

Société « Ouest-France »
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social : 10 rue du Breil - 35000 Rennes
Tél. 02 99326000
www.ouest-france.fr

Adresse postale : 10 rue du Breil
35051 Rennes cedex 9

Rédaction de Paris :
91 rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 014471 8000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
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SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
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Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
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Annabel Desgrées du Loû,
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Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 462 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 018048 9366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média
Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0630 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Tirage du
mardi 18 novembre 2025 :
434091

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Autres marchés

Avis administratifs

Vie des sociétés
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